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Acompte sur grosse dette trop petit :
annonce d’ouverture forcée

Par Mpacome, le 20/06/2019 à 09:14

Dette de 36000€ + frais de jugement 6000€ - 1er huissier dessaisi - 2eme huissier dette est
de 48000 sans doc de détail - est-ce correct ?

de plus je ne peux payer 5000€ d’acompte comme demandé donc envoi de 500€

l’huissier me raccroche au nez quand je lui dis que j’ai envoyé 500€ et que j’envoie 1000€ le
2/7 - je le prends pour un idiot et m’a raccroché au nez.

Avant il a dit que ce sera : exécution forcée

il m’avait envoyé par message le 7/6 : je vous informe de mon passage de 18/6 à 16h30 -
depuis nous attendons - 

que dois-je faire ?
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